
Ouverture de 444 postes pour le grade de major pénitentiaire
– 2ᵉ session 2024.

Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la Justice, daté du

29 octobre 2024, fixe le nombre de postes offerts pour la 2ᵉ

session de l’année 2024 de l’examen des capacités
professionnelles.

Ce concours vise l'accès au grade de major pénitentiaire dans

la filière encadrement, avec un total de 444 postes

disponibles.

Le nombre de postes à l’avancement est lui fixé à 56.

Référence de l'arrêté : NOR : JUSK2429087A
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Nombre de postes ouverts : 

Major par la voix de l'encadrement 
et de l'avancement. 
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